
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AQ-2001-4445 
Cas : CM-2015-4870 
 
 
Montréal, le 16 juillet 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________
 
 
Groupe Champlain inc. 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat Champlain Chaudière-Appalaches (CSN) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION CORRIGÉE 

______________________________________________________________________
Le texte original de la décision a été corrigé le 3 novembre 2015 et la description des 
correctifs est annexée à la présente version. 
 
[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres d’hébergement et de soins de longue durée visés par l’article 111.10 du 
Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code). 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel 
paratechnique, des services auxiliaires et de métiers. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Judith Lapointe 

 
M. Frédérick Henderson 
Représentant de l’employeur 
 
Mme Mélanie Patry 
Représentant(e) de l’association accréditée 
  
 
JL/ab 
 
 
 Le nom de l’association accréditée inscrit à la page 1 : Syndicat des services 

hospitaliers de St-Georges Est (CSN) a été remplacé par : Syndicat Champlain 
Chaudière-Appalaches (CSN). 
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WN POuRe!NTAam Du NOMBRj: ôlHEuRlâ TRAVAILLÉëa

(r«. arudesll1.10à1'l1.10.3duCûdsdutravail)

1. IDENÏlFICATlôN 06 L'A!3SOCIATlON ACCRÉDITÉË

Nom de laassociation accré.ditée : Synd}œt Champlain
(symiaît)

No d'accré«iitauon : AQ-2001-4445 Aa,-e*ût-'I"lrZ
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r L'ASSOCIJkTlON ACCRÉDITÉE: REPRÉ8ENTE (cocher la case appropriée)
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F2. II IDENnFlCATlC)N DE L'ÉÏABLl8SEMENÏ

Nom de l'établissement : Grûupe Champlain

Région administrative : 12

Installationg visées : Ïoutes les installations de l'établissement []
QU
Préciser la ou les installatiüns :
CH Champlain Chanoine-Audet et CH Champlain L'Assomption
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L'ÉÏABLl885ENT Vl8É PAR LA PRÉSeNTE EXPLOITE (eocher les «,w*s appropriéas)

N!ssions
g
k

Centra hospitalier (CH) spécialisé 90%

(Neurologie ûu cardiologi* ou soins psychiatriques ou doté d'un département de
soins psychiûk$ues)

Centre d'hébergement de soina de longue durée (CHSLD)

Centre de réadaptation (CR)

Centre hospitalier (CH)

Centre local de serviaes communautaires (CL!aC)

Centna de protection de l'enfanoa et de la jeunesse (CPEJ)
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3. Lors d'une grève, l'association acmédités s'engage è maintenir, par quart de travail, '100 o/a des salarib qui
seraient hatmue!Ismsnt eri fonction lors de cette période. Dans son unite ds soins ou aa catégorie de serv+ce,
chaque salarié travaillera durant le pourcentage de temps requis selon les dflérentes missions susment»nnës.
Ains!, selon son lieu d* travail, chaque salarié travaillera soil9) %, 80 %, 60 % ou 55 % ds son temps
nôrmalë,ment traVaillé.
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Le temps de grève saexercera à tour oe reie, ae manière à assurer la continuité des soins et des serviœs-

4. Un salarfé accornplissant seul les fonctions de son titre d'emploi ne doit pas interrompre la œntinuité des soÏns
et des services. L'exercice ds son tsrrips de grève n'est possible que si ses conditiûns de travail habitualles
perrnettent qu'il quitle son poste de travail.

5- L'employeur fournit à laassocia?tion accréditée qui en fait la demande !es inforrnations nécsssaires à la
préparaiion des horairss de travaff des smmiiés visés.

6. Le temps de greve s;établit en fonction das horairee normaux de travail des sa!ariés habituellement afFectés
dans chacun des servïces et dans chaaine des unités de soins.

Dans la mesure où le syndicat a les inforrnations sur les hora:res de travail en temps requis, U s'engage à füumir
à l'employeur « [axemplea :24, aa ûLl 72 heure@] avant te début de la grùve, une liste pOur chacun des s*rvices
concsmés et par-quart 'de travaÜ, ind}qüant le mûmsnt et la durm de grève prévus pour chaqu' salarié qui doit
faire la grève. L'horaire de grève sera cünçu de manière à respecter les pourœntagea requis et l'exercios ds la
grèvs sé fera à tour de rôle afin d'assurer la continuité d« soins et das service?. Cett0 liste demeurera en
vigueur tant et auisi longtemps que le syridicat ne transmettra pas à l'employeur, à la suits ds modffiaitions que
ce dernier pourrait appor(er 'à l'horaine de travail, une liste misée œmpormnt les mêmes partia,ilarités.

7 Le fonctionnement normal des uniMs de soins intensifs *t daurgenœ sera assuré, le œa *héant.

8. Le libre aœh d'une personne aux servi? de l'établissemerit sera assuré, induant les fournisseurs.

9. En œs ds situation exceptionnelle ou urgente. l'associatiün accréditée s'engage, d'une part, à négocier
rapidement avec l'employeur, le nombre de salariées et, daautre part, à fournir les salariés désigné.s pour
répondre à la situation.

10. Afin ds voïr à l'application des services essenuels, l'assüciation acœéditée ou chacune des parties, s'il s'agit
daune entente, désÎgnera une ou des personnes responsables des communications ainsi que les moyens mis en
place pour assurer ces communicatiüns.

11. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, celles-ci se réuniront pour r?udre tout problème d?ulant de
I'appliœtion de la prüente entente ou, dans le caÜ d'une liste, l'association accÏédités en discutera avec
l'emplo;ur pour heuver une solution. À défaut, l'une çu l'autre des parties avïv. la Commission afin que œlle-ci
puisse fournir laaide nmesüire..

12. Le présent domment est val}de pour touta période de grève jusqu'à la sign4ure d'une convention collect+ve ou
de ce qui eri tieÏt lieu, sous réseive des pouvoirs de m Commissiün de le modifier.

13. Le syndiœt reœnnaî} woït trarismis la liste de servioes essentiels et lee annexes, I* c« échéant. è l'employeur
et luÏ avÔir offtirt de négocïer une entente de services essentiela à maintenir en cas de gève.

Si l'assodation a?tîé«h rndïque daaukes mcdalttés bu sj lûs pqrties en «,ormennent dœns urïe enhùnbe, veuiHûz Jojndr«. 58
rruxlaHté.sr ûn annexe au pr?nt d«xument. Ces meàlïhs'ajnai ajoutées forït par8e inThgrarïte du présûnt dùcurrûnt.

Les d«x=umenb antïexés, i /a présenbe dolvent étrœ dûment siqnés.

Nomke de pages dæ r'ænrw.xû : ? pages.
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Date : '31üc{c/?Ï<-

Téléphone : (%m %'3 - T(o'4'a p-

Courrial :

??a.?
h ?

Mélariie Patry
(Iriscrire le nom en lemes moulées)

Date:m' ,a- ,,bD l r

Ïéléphone:- (418) 834-6322 p.
Courriel : syridchsldass@hotmail.com
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